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Je soussigné, Monsieur Laurent LEMARCHAND, Société MB Pack, Parc d’Activités Pégase, 53480 

VAIGES, 

Agissant en qualité de Directeur Général, 

 

Déclare que le matériau et/ou l’objet référence chez le client de la façon suivante : 

Type 
de 
produit 

851737 - DEVIDOIRS HOUSSES ECHELLES EN ROULEAU-PLASTIQUE BLANC-890x140MM 

 

 

DECLARATION DE CONFORMITE A LA REGLEMENTATION EUROPEENNE 
RELATIVE AUX SUBSTANCES CHIMIQUES (Selon règlement (CE) n° 1907/2006) 

 

Déclare qu’en tant que distributeur est considéré comme un utilisateur en aval et que nos produits sont 

considérés comme « articles » d’un point de vue réglementaire. Ainsi, nous n’avons pas d’obligation 

d’enregistrement dans le cadre du règlement (CE) n°1907/2006 dit règlement REACH. 

 

MB Pack travaille en étroite collaboration avec ses fournisseurs pour s’assurer qu’eux mêmes et leurs 

propres fournisseurs ont bien rempli leurs obligations règlementaires relatives aux substances 

chimiques qu’ils utilisent. 

 

Que le produit cité, ne contient pas de substances extrêmement préoccupantes’ (SVHC*) en 

concentration supérieure à 0,1% m/m et est conforme à la mise à jour de la liste. 

Si nécessaire, Lister les substances (Nom / N°CAS et/ou EINECS) 

* Cancérigènes, Mutagènes et toxiques pour la Reproduction (CMR), Persistantes, Bioaccumulables et 

Toxiques (PBT) ou très Persistantes et très Bioaccumulables (vPvB), identifiées au cas par cas et 

reconnues scientifiquement comme tout aussi dangereuses pour la santé ou pour l'environnement (par 

exemple les perturbateurs endocriniens). 

 

La Société : 

 

- dispose de tous les éléments relatifs à cette déclaration et est en mesure de les présenter à 

l’administration dans les délais réglementaires. 

 

- s'engage à ne pas s'écarter des exigences énoncées dans le présent document sans en informer 

préalablement les clients de ces changements par écrit. Tous les emballages nouveaux ou 

revues se conformeront à cette conformité, sauf accord contraire. 

 

- a l'obligation de «due diligence» pour répondre à ces exigences légales. 

 

 

                                              Fait à VAIGES, Le 03/05/2021 
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                                               Signature et cachet  

 

 


